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NOUS, 
FRANWIS JOSEPH II. 

PRINCE REGNANT DE 
LIECHTENSTEIN 

apres avoir vu et examine la Convention de La Haye du 
5 octobre 1961 supprimant 1'exigence de la legalisation des actes 

publics etrangers, 

declarons que la dite Convention est ratifiee, 
promettant au nom de la Principaute de Liechtenstein 

de 1'observer consciencieusement et en tout temps, 
en tant que cela depend de Nous. 

En foi de quoi Nous avons signe le present instrument de 
ratification et muni de Notre sceau. 

Ainsi fait ä Vaduz, le  23  juin 1972 e-
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